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Festival de courts métrages
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FICHE D’INSCRIPTION

TITRE DU FILM :
RÉALISATEUR 


NOM :





PRÉNOM :


ADRESSE(S) :


TÉLÉPHONE(S) :




FAX :


MAIL(S) :

PRODUCTION 


NOM :


ADRESSE(S) :


TÉLÉPHONE(S) :




FAX :


MAIL(S) :

FILM 


DURÉE :





ANNÉE :



VISA : 

ACTEURS PRINCIPAUX :


SYNOPSIS (3 à 5 lignes) :


ATTENTION 
la sélection s’effectue sur support VHS, miniDV ou DVD

Films réalisés après le 1er janvier 2002

de durée inférieure à 20 minutes 

Dernier délai pour les envois : 15 février 2004


Merci de joindre un visuel (photo ou autre) pour le programme


Festival Courts Toujours ! - Service Culturel - Université Lumière Lyon 2 ;

5, avenue Pierre-Mendès-France 69676 Bron cedex

renseignements :
04 78 26 82 05 (+fax) ; 06 17 96 61 69 ;

www.courts-toujours.org ; combien-de-reactions@voila.fr
REGLEMENT DU FESTIVAL

COURTS TOUJOURS !

Édition 6 – du 4 au 9 mai 2004 – agglomération lyonnaise

Combien de RéActions ?

association d’actions artistiques et culturelles

Service Culturel & Pôle Audiovisuel
Université Lumière Lyon 2

Préambule

Le festival Courts Toujours ! a pour premier objectif la diffusion publique de films, lycéens, étudiants, amateurs… ou non. Il a pour objet de créer un lieu de rencontres, de débats et d’échanges autour de ces réalisations et du film court.

Le comité se réserve le droit de primer certaines réalisations.

Article 1

Le festival Courts Toujours ! est organisé par Combien de RéActions ?, association d’actions artistiques et culturelles, avec le soutien logistique des Service Culturel et Pôle Audiovisuel de l’Université Lumière Lyon 2. Il se déroule du 4 au 9 mai 2004.

Article 2

Le festival est ouvert à toute production (animation, documentaire, essai, expérimental, fiction…), réalisée sur tous types de supports (de la vidéo analogique VHS à la pellicule 35 mm, en passant par la vidéo numérique).

Le nombre de réalisations envoyées par un participant n’est pas limité. Cependant, chaque film doit être réalisé après le 1er janvier 2002, ne doit pas excéder 20 minutes et ne peut être proposé lors de plusieurs éditions du festival.

Article 3

Les réalisations, sur support VHS, miniDV ou DVD, accompagnées de la fiche d’inscription, règlement signé et visuel pour le programme, doivent être déposées ou envoyées, avant le dimanche 15 février 2004, à l’adresse suivante :

Festival Courts Toujours !

Service Culturel - Université Lumière Lyon 2 

5, avenue Pierre-Mendès-France

69676 Bron cedex

La fiche d’inscription type ou sur papier libre devra obligatoirement comporter le titre du film, sa durée, le nom du réalisateur, toutes ses coordonnées ainsi que celles de la production, l’année de réalisation, les caractéristiques techniques, le nom des principaux acteurs ainsi qu’un synopsis (3 à 5 lignes) accompagné d’un visuel (photo/illustration) libre de droits.

Article 4

Les films présentés seront choisis par un comité de sélection. Les participants retenus seront prévenus par courrier. Les copies des non sélectionnés seront renvoyées à leur propriétaire. Les décisions du comité sont sans appel.

Article 5

La sélection s’effectue sur supports VHS, miniDV ou DVD, toutefois le film sera diffusé lors du festival sur son support originel. Les réalisateurs et producteurs, par leur acte de candidature, s’engagent à mettre à disposition du festival, à titre gracieux, une copie de diffusion. Ils devront, en outre, être en conformité avec les règlements de la SACEM.

Article 6

Les films pourront transiter, à l’aller comme au retour, par l’Agence du Court Métrage (2, rue de Tocqueville 75017 Paris) ou être adressés directement au festival au plus tard pour le 28 avril 2004.

Article 7

Les films programmés pourront être soumis à un jury ou témoins (indépendant du comité de sélection) en vue de possibles prix et / ou mentions.

Article 8

Les films sélectionnés seront à la disposition du festival jusqu’à la fin de celui-ci.

Afin de permettre la promotion du festival, les ayants droits des œuvres sélectionnées donnent l’accord, à titre gracieux, pour que tout ou une partie du film puisse éventuellement être diffusé sur des chaînes de télévision (conditions discutées entre les différentes parties).

Article 9

Au cours de l’année, Combien de RéActions ? organise également des «Rendez-vous de Courts Toujours !», projections mensuelles de courts métrages lors desquelles l’association est susceptible de diffuser tout film ayant postulé pour le festival. Ces diffusions seront annoncées et discutées avec les ayants droits.

Article 10

La participation au festival implique l’acceptation complète du présent règlement. Toutes les questions non prévues par ce règlement seront traitées intègrement et ultérieurement par les organisateurs.

J’accepte les conditions de participation au 6ème Festival Courts Toujours !

Date et signature




Technique :





Support :





Cadre :





Son :





Genre :








